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Utilisation des données : 

Moyenne du nombre de diagnostiques secondaires sur 2021:
2021 : 13.67
2022 semestre 1 : 13.98

Hôpital Intercommunal de Steinfort

Moyenne du nombre de diagnostics secondaires sur 2021 : 
10,26

Centre de Réhabilitation du Château de Colpach + sous-traitance HausOmega

Moyenne du nombre de diagnostics 
secondaires sur 2021 : 
11,22 

CRCC 

HausOmega

Centre National de Rééducation Fonctionnelle et de Réadaptation
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Autres pathologies

Chirurgie cardiaque et maladie cardiaque non interventionnelle

Neurologie

Oncologie

Chirurgie orthopédique et traitement conservateur
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Divers

Neurologie

ORL

Tissu conjonctif

Hémato/Lymphatique

Urologie

Organes génitaux

Cérébral

Respiratoire

Cardiologie
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Maladie du système ostéo-articulaire, des muscles et 
du tissu conjonctif

Chirurgie cardiaque et maladie cardiaque non interventionnelle

Maladie du système nerveux

Autres pathologies

Chirurgie orthopédique et traitement conservateur

3%

5%

22%

12%

58%

Autres

Soins en oncologie

Soins post-traumatiques

Situation post-interventionnelle

Poursuite de soins médicaux

Grands groupes de codage en rééducation/réhabilitation 2021

Neurologie (infarctus cérébral, 
polyneuropathie,..)

57% arthroplastie 
24% amputation
11% colonne vertébrale

54% fracture membre inf. et bassin
11.7% fracture cervicale et lésion médullaire
22.5% hémorragie cérébrale

20%

1%

26%

20%

33%

Autres

Soins en oncologie

Soins post-traumatiques

Situation post-interventionnelle

Poursuite de soins médicaux

Grands groupes de codage en rééducation/réhabilitation 2022
semestre 1

Neurologie (infarctus cérébral, 
polyneuropathie,..)

39% arthroplastie
36% amputation
11% colonne vetébrale

41% fracture membre inf. et bassin
25% fracture cervicale et lésion médullaire
20% hémorragie cérébrale
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Documentation hospitalière pour les établissements 
spécialisés avec des lits de moyen séjour

Introduction

Qui sont les concernés ?
•	 Centre de Réhabilitation du Château de Colpach + sous-traitance pour 
HausOmega

•	 Hôpital Intercommunal de Steinfort

•	 Centre National de Rééducation Fonctionnelle et de Réadaptation

Depuis quand ? 
•	 2020 

Utilisation des données/plus-value ? 
•	 Statistique

•	 Profil des pathologies des patients

Défis ? 
•	 Avoir une codification robuste à des fins de pilotage et 
institutionnelles

Travaux en cours ? 
•	 Relier les codes diagnostics au parcours interne du 
patient et à la charge de travail

Quelles différences avec les établissements aigus ? 
•	 Utilisation d’un guide de codage destiné aux 
établissements hospitaliers avec des lits de moyen 
séjour pour la réhabilitation, les soins palliatifs et la 
psychiatrie

•	 Pas de groupage des patients

•	 Pas de procédure

•	 Codage débuté plus tard

Limite

La documentation hospitalière a été 
mise en route depuis 2020, c’est un 
processus encore en apprentissage 
et en pleine évolution (ADIM non-
expérimentée, pas de médecin 
DIM, pas d’outil de codage 
spécifique, …).

Le médecin MPR rédige un compte-rendu d'admission dans le DPI.

Le médecin MPR complète la documentation médicale par des rapports d'évolution dans le 
DPI.

Le médecin MPR rédige la lettre de sortie avec le résumé minimum clinique.

A base de cette documentation, l'ADIM prépare le codage ICD10CM dans le DPI sur un écran de 
codage réalisé par le CNRFR.

Ce codage est complété et validé de façon mensuelle par le médecin MPR ensemble avec l’ADIM.

Le médecin inscrit dans le DPI les motifs d'hospitalisations et antécédents.

Le médecin complète le DPI et rédige le courrier de sortie.

L'ADIM code dans un fichier dédié les diagnostics ICD-10- BE en consultant le courrier de sortie et complète à 
l'aide du DPI.

L'ADIM valide avec le médecin gériatre réfèrent le codage médical lors d'une réunion mensuelle.

Le médecin code le diagnostic et les diagnostics secondaires via un menu de codage dans le DPI 
conçu par le CRCC.

Le médecin code les diagnostics secondaires survenus en cours de séjour dans le DPI via le menu de 
codage du CRCC.

L'ADIM supervise les diagnostics et modifie les codes au besoin en collaboration avec le médecin.

Réunion mensuelle avec le médecin réfèrent de la codification.
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